
 A l’Hôtel du Département ce 10 novembre dès 14h00 
Concours "Paroles d'Eurois, paroles d'Européens" : 
Les collégiens participants récompensés 

 
Président du Conseil général et Vice-Président de la délégation française au 

Comité des Régions à Bruxelles, Jean Louis Destans a souhaité inscrire 
résolument le Département dans une perspective européenne. Après les 

Open Days 2011 qui se sont déroulés du 10 au 13 octobre à Bruxelles, est 
organisé un concours pour les collégiens ("Paroles d'Eurois, paroles 

d'Européens") sur le thème "Notre Europe en 2020, quand on aura 25 ans" 
et cela au Conseil général, Bd. Georges-Chauvin. 

 
Les Open Days sont un événement européen qui rassemble, chaque année et pendant une 
semaine à Bruxelles, plus de 5 000 experts, praticiens et élus locaux européens autour des 
politiques innovantes menées par les collectivités locales. Cette année, Jean Louis Destans a 
présidé un atelier ayant pour thème "Les autorités locales et régionales comme moteurs du 
changement vers un marché unique entièrement intégré" avec Michel Barnier, Commissaire 
européen chargé du marché intérieur. 
Cette semaine bruxelloise consacrée aux collectivités locales européennes s'accompagne 
ensuite d'événements locaux que chaque collectivité organise sur son territoire. Après avoir 
animé un colloque sur le Fonds Social Européen (FSE) à Rouen en 2008, participé à la 
rédaction d'un numéro spécial de "Mon quotidien" sur les institutions européennes (en 2009), 
le Département a pour la deuxième année consécutive décidé de donner la parole aux jeunes 
Eurois à travers le concours "Paroles d'Eurois, paroles d'Européens" dont le thème est cette 
année,  "Notre Europe en 2020, quand on aura 25 ans", une invitation à la créativité pour 
envisager l'avenir. 
 
A l'initiative du Conseil général, et avec le soutien de la Maison de l'Europe, quatre classes de 
3 collèges de l'Eure (90 élèves) travaillent de manière indépendante sur ce thème. L'objectif 
est de donner la parole aux jeunes Eurois pour qu'ils partagent leur vision de l'Union 
européenne et son influence dans leur avenir à travers différents prismes : historique, 
linguistique, culturel, gastronomique, économique... 
 
Les collèges participants : 

Collège Jacques Daviel de la Barre-en-Ouche  (2 classes)
Collège Guillaume de Conches  
Collège Hyacinthe Langlois de Pont-de-l'Arche 
 
 

Les membres du jury se sont réunis mercredi 2 novembre matin pour débattre de la qualité des 
productions :  
Evelyne Gliozzo, Directrice-adjointe au Cabinet du Président du Département de l'Eure,  
Mélanie Mammeri, Responsable de la Maison de l'Europe de l'Eure,  
Aziza Khalil, Chargée de mission représentant le Président de la Maison de l'Europe de l'Eure 
Frédérique Moreau, Professeur Arts plastiques du collège Jean Rostand d'Evreux, 
Robert Llorca, Directeur de l'association La Source à la Guéroulde,  
Eric Villedieu, Conseiller pédagogique en arts visuels de l'Inspection Académique,  
Frédérique Jamet, Chef de projets jeunesse à la Direction Education Jeunesse et Sport. 



 
Après avoir apprécié les différentes productions avec une grille d'évaluation selon les critères 
liés à la thématique choisie, la qualité artistique et la méthode permettant le travail du groupe 
classe choisie, ils se sont réunis pour comparer leurs combinaisons et ainsi déterminer les 
lauréats, qui sont, par ordre décroissant : 
 
3ème prix : Collège Jacques Daviel Classe de 4ème A – La Barre-en-Ouche 
2ème prix : Collège Jacques Daviel Classe de 4ème B – La Barre-en-Ouche 
1er prix : Collège Guillaume de Conches – Conches-en-Ouche. 
 

 
La politique européenne du Département 

 
La politique européenne du Conseil général de l’Eure, c’est d’abord une présence forte 
de Jean Louis Destans à Bruxelles où il préside la délégation des élus français au Comité 

des Régions. C’est aussi son engagement au sein de l’Assemblée des départements de 
France (ADF) qui joue un rôle de représentation essentiel dans l’Union européenne. 

L’ADF a d’ailleurs créé récemment avec ses partenaires des autres Etats-membres la 
Confédération européenne des pouvoirs locaux intermédiaires (CEPLI), précisément 

pour accroître l’influence des départements au niveau européen. 
 
Le Comité des Régions  
C’est une assemblée politique qui représente l'ensemble des collectivités territoriales 
européennes. Elle est régulièrement consultée par la Commission et le Parlement européens. 
Le Traité de Lisbonne étend les domaines pour lesquels sa consultation est obligatoire. Le 
Comité des régions adopte des avis et des recommandations. 
La délégation française du CdR se compose de 24 membres qui représentent les communes, 
les départements et les régions. Elle est présidée depuis février 2008 par Jean Louis Destans. 
 
Pourquoi aller à Bruxelles ? 
Pour mettre en évidence une fonction essentielle des départements, celle d’acteur de 
proximité initiant des actions réalisées avec des fonds structurels européens, notamment 
dans les domaines de l’emploi, de la formation, de l’aménagement du territoire, du 
développement économique et de l’éducation. Quand elle valorise par exemple les 
expérimentations menées autour du RMI, du RSA et du haut débit, l’Eure contribue à 
accréditer le caractère incontournable de l’action de proximité des départements et 
collectivités de niveau équivalent et justifie par là-même l’octroi de ces fameux fonds 
européens. 
Au titre de la politique régionale européenne, le Département peut bénéficier des fonds 
structurels européens, principalement le Fonds social européen (FSE) et le Fond européen de 
Développement Régional (FEDER). 
Depuis 1998, le Département s'est engagé dans un projet de coopération décentralisée avec 
Madagascar, et plus particulièrement le district de Tsihombe. 
Le Département est membre de l'association "Cités-Unies France" qui assure un rôle 
d'animation et de coordination des collectivités locales françaises impliquées dans la 
coopération décentralisée. A Cités-Unies France, Jean Louis Destans assure également la 
présidence du groupe-pays Madagascar rassemblant toutes les collectivités françaises 
engagées à Madagascar. 
 



Les objectifs du Département 
Faire entendre la voix des collectivités locales françaises dans le processus décisionnel 
européen. 
Faire valoir les intérêts du Département dans le cadre de la politique régionale européenne et 
des fonds structurels. 
Obtenir des subventions européennes pour la réalisation des projets innovants du 
Département. 
Agir pour la solidarité internationale, combattre les inégalités de développement en mettant en 
œuvre le programme de coopération décentralisée avec Madagascar. 
 
Les fonds européens en Haute-Normandie et dans l'Eure 
Le Département a créé, au sein de ses services, une cellule Europe. Elle est chargée de monter 
et suivre les demandes de subventions départementales dans le cadre des fonds structurels. 
Les fonds européens en Région Haute-Normandie représentent 417 M€, affectés aux 
différents programmes (FEDER*, FSE*, FEADER*, FEP*). 
 
Dans l'Eure, de nombreux projets ont ainsi pu être soutenus :  

- reconstruction de la crèche de Nétreville (1,2 M€ de FEDER), 
- plateau de recherche et de transfert de technologie à l'IUT d'Evreux pour 

poursuivre le développement de l'offre de recherche : 3,3 M€ de FEDER; 
- construction d'une unité de méthanisation (production d'énergie biogaz, dans le 

cadre du soutien à la maitrise de l'énergie) à Etreville (près de 800 000 € de 
FEDER), 

- réhabilitation de logements pour améliorer la performance énergétique des 
bâtiments (64 logements à Vernon, 54 logements à Val-de-Reuil, 65 logements 
aux Andelys et 36 logements à Gisors) : plus d'un M€ de FEDER engagés. 

- soutien à la création de plus d'une dizaine de gites ruraux et chambres d'hôtes dans 
l'Eure (170 000 € de FEADER engagés) 

- création du pôle enfance/jeunesse (structures d'accueil pour les enfants de 0 à 6 
ans), par la communauté de communes du Roumois-Nord : 450 000 € de 
FEADER. 

 
(*) Le FEDER soutient les projets régionaux dans le domaine de l'innovation, de la recherche, des TIC, de l'environnement, 
des transports. Le FSE agit en faveur du soutien de l'emploi, de l'insertion et de la formation. Le FEADER finance des 
projets en faveur de l'agriculture et du développement rural. La Région Haute Normandie bénéficie d'une petite enveloppe de 
FEP (Fonds Européen pour la Pêche) pour soutenir ce secteur d'activité. 
 
 

--------------------------------- 
La Maison de l'Europe de l'Eure  

installée à l'Hôtel du Département 
 

La Maison de l'Eure, centre d'information Europe Direct, est implantée à l'Hôtel du 
Département depuis le 09 mai dans les locaux de l'ancienne paierie départementale, mis 
à disposition par le Conseil général. Jean Louis Destans, Président du Département y a 

accueilli Alfred Recours, le Président de la Maison de l’Europe de l’Eure. 
 
« La  Maison de l’Europe de l’Eure installée au Conseil général, explique Jean Louis 
Destans, Président du Département et de la délégation française au Comité des Régions à 
Bruxelles,  c'est la rencontre de deux ambitions que nous partageons avec Alfred Recours, 



pour l'Eure et pour l'Europe : promouvoir la citoyenneté européenne, encourager le débat 
local sur l'Union européenne et ses politiques et rapprocher l'Union des citoyens.  
C'est le sens de mon engagement, depuis 2006, au Comité des Régions, institution 
européenne qui représente l'ensemble des collectivités de l'Union, où je préside la 
délégation française. Il s'agit de faire entendre la voix des collectivités territoriales qui 
agissent au plus près des citoyens et qui sont donc les mieux placées pour identifier leurs 
attentes et leurs besoins. C'est une institution incontournable pour lutter contre le déficit 
démocratique de l'Union. 
C'est également le sens de l'engagement d'Alfred Recours qui a lancé cette idée de Maison 
de l'Europe il y a 5 ans. Il a su donner une impulsion, créer et animer un réseau pour 
diffuser l'idée européenne, initier de nouvelles actions de sensibilisation et d'information, 
notamment à destination des jeunes Eurois qui incarnent l'avenir de l'Eure et de l'Union 
européenne. 
La Maison de l’Europe de l’Eure œuvre pour le  rapprochement des Etats et des  peuples 
d’Europe dans une perspective de respect de la diversité culturelle, poursuit Jean Louis 
Destans, voilà pourquoi j’ai souhaité que l’Hôtel du Département accueille cette structure. 
Le public a ici à sa disposition 97 m² de locaux dédié à l'Europe, un espace multimédia 
composé de quatre ordinateurs, un accueil au public et un centre de ressources européen 
offrant brochures, livres, outils pédagogiques… » 
 

 
Un centre d'information  

Pour le Président de la maison de l’Europe, Alfred Recours, maire de Conches-en-Ouche et 
vice-président du Conseil général : «  Notre rôle est de développer l’éducation des jeunes et 
des moins jeunes à la citoyenneté européenne et à la réalité de la construction européenne. 
C'est ainsi que la Maison de l’Europe de l'Eure est devenue Centre d'Information Europe 
Direct en 2009. Ces Centres s'adressent à tous les citoyens et font office d’intermédiaires 
entre eux et l’Union européenne au niveau local. Les nouveaux locaux symbolisent la 
volonté de poursuivre le travail engagé ensemble, formalisé depuis 2010 par une 
convention et  une subvention de 10 000 € du Département. »  
Rappelons que la Maison de l’Europe de l’Eure a préparé pour cette année plusieurs 
opérations : 

- la troisième édition d'"Europe en mai", avec le Département, le Conseil Régional de 
Haute-Normandie, et plusieurs villes (Evreux, Pont-Audemer, Conches-en-Ouche, 
Gaillon, Les Andelys…). 

- La deuxième édition des Open Days "Paroles d'Eurois, paroles d'Européens" qui 
mobilise les collèges eurois. 

 
Missions et services de la Maison de l’Europe : 

• Offrir un service d'information et de documentation gratuites ; 
• Conseiller et répondre aux questions des citoyens sur l'Union européenne, son 

fonctionnement, ses actions et ses financements ; 
• Encourager activement le débat local et régional sur l'Union européenne et ses 

politiques à travers conférences-débats, tables rondes, journées  d'information ; 
• Recueillir les préoccupations des citoyens et rendre compte aux institutions 

européennes des questions, des avis ou des suggestions ; 
• Interventions dans les établissements scolaires ; écoles, collèges, lycées mais aussi 

l'Université et l'IUFM ;  
• Organisation de cafés européens mettant à l'honneur un pays de l'Union Européenne, 

(le dernier réalisé était consacré à la Slovénie) ; 



• Conseil : suivi des appels de propositions, montage de projets et recherche de 
partenaires transnationaux ; 

• Animations linguistiques : café Anglais et bientôt café espagnol ; 
• Actions culturelles : Théâtre, expositions et bientôt cinéma. 

 
 
 

Inauguration et date anniversaire :  
un peu d’histoire 

 
L'inauguration des nouveaux locaux de cette Maison de l’Eure a eu  lieu le 9 mai, date 
anniversaire de la déclaration Schuman du 9 mai 1950, texte fondateur de la construction 
européenne prononcé par Robert Schuman, ministre des Affaires étrangères, et inspiré par 
Jean Monnet. Ce dernier, 1er commissaire au Plan, proposait la création d'une organisation 
européenne chargée de mettre en commun les productions françaises et allemandes de 
charbon et d'acier. Elle débouchera sur la signature, le 18 avril 1951, du traité de Paris qui 
fonde la Communauté européenne du charbon et de l'acier. 

 
 

Les locaux de la Maison de l’Europe de l’Eure sont ouverts au public de  
8h30 à 17h30 du lundi au vendredi,  

au rez-de-chaussée du Bâtiment I de l'Hôtel du Département,   
Boulevard Georges-Chauvin à Evreux. 

Tél : 02 32 35 23 89 / 06 71 89 70 66 
www.maison-europe27.org 

 
 
  


